SÉANCE ORDINAIRE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 13 septembre 2011

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi treizième jour du mois de septembre deux mille onze, à dix-neuf heures et trente, où étaient présents:

-
Monsieur Yves Duteau, maire

-
Monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste numéro 2

-
Madame Sylvie Royer, conseillère au poste numéro 3

-
Monsieur Samuel Comtois, conseiller au poste numéro 4

-
Madame Huguette Hébert, conseillère au poste numéro 5

-
Monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro 6

Le conseil formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Absence motivée de :
Madame Linda Brouillard, conseillère au poste numéro 1

Également présents:   

· Monsieur Jacques Mireault, secrétaire-trésorier et directeur général;

-
Monsieur Jean-Pierrre Héon, préposé à la réglementation;

-
Monsieur Sean Maigar, directeur des services incendie;

-
Monsieur Jacques Morin, responsable de l'entretien des infrastructures;

________________________________________

1.
Ouverture de la sÉance
À 19:34 heures, monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

2.
PÉriode de questions

Monsieur Roger Demers, président du conseil de la Fabrique de la paroisse Notre-Dame-du-Mont-Carmel expose la problématique de sécurité du fossé bordant le cimetière. Monsieur le maire demande au directeur général de convoquer une réunion avec les représentants des organismes limitrophes (club de l’âge d’or, Fabrique de la paroisse Notre-Dame-du-Mont-Carmel, Commission scolaire des Hautes-Rivières) et la municipalité.

Monsieur Dave Gamache, résident du 60 Van Vliet, demande au conseil de reconsidérer sa décision de refuser la demande qu’il lui a présentée. Monsieur le maire indique que la question sera traitée lors d’un caucus du conseil qui se tiendra avant la prochaine réunion régulière.

Madame Danielle DeGarie, coordonnatrice de la Maison des Jeunes et quelques membres du conseil d’administration exposent le problème de salubrité du local de la Maison des Jeunes. Bien que compatissant, le conseil de la municipalité ne peut intervenir dans ce dossier et invite le conseil d’administration de la Maison des Jeunes à faire pression sur le propriétaire du local occupé par la Maison des Jeunes.

Monsieur Julien Patenaude demande si la municipalité compte réparer le ponceau de la montée d’Odelltown tel que le mentionnait la lettre du 21 décembre 2010 de BMI experts-conseils. Monsieur le maire indique que le directeur général va communiquer avec monsieur Lucien Méthé afin d’obtenir des précisions sur les travaux à effectuer.

2011-09-502
TRAVAUX SUR LE PONCEAU DE LA MONTÉE D’ODELLTOWN

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est unanimement résolu :

QUE le directeur général communique avec Monsieur Lucien Méthé, chargé de projet chez BMI experts-conseils afin d’obtenir des précisions sur le diamètre du ponceau et sur les travaux à effectuer pour faciliter l’écoulement des eaux du cours d’eau Patenaude.

ADOPTÉE

Monsieur Stéphane Laroche, représentant le Club de Curling, demande un report de la date limite pour l’installation du compteur d’eau. Monsieur le maire indique à Monsieur Laroche que la question sera débattue en caucus et la décision rendue lors de la prochaine séance.

Monsieur Marcel Péladeau, président de la Coopérative d’habitation Le Carillon, demande un report pour l’installation du compteur d’eau. Cette question sera traitée au cours du caucus.

Monsieur Harold Audit, citoyen, demande des renseignements sur la tarification de l’eau au compteur. 

Monsieur Sylvain Lacasse, résident du 31, Boissonneault, expose le problème d’infiltration d’eau et demande une inspection par la municipalité. Monsieur Sean Maigar indique qu’une inspection a été menée et que des avis d’infraction ont été émis.

3.
Adoption de l’ordre du jour
2011-09-503
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE les items suivants soient retirés de l’ordre du jour :

4.3
Adoption du procès-verbal de la séance spéciale du 23 août 2011

11.1
Plan d’action en développement durable – dépôt du document de travail

QUE les items suivants soient ajoutés à l'ordre du jour :

Au point 5.3 Rémunération des élus, ajouter le montant de 12 045.02 $

 Au point 9 Correspondance


9.5
Ajouter : « et Forum de développement durable »


9.9
Club de Curling de Lacolle – demande de report de l’installation du compteur d’eau


9.10
Cour Municipale – fermeture d’un dossier d’infraction au Code de sécurité routière du Québec (défendeur décédé)


9.11
Fondation Rues Principales – offre de formation


9.12
Chambre de commerce du Haut-Richelieu – adhésion 2011-2012


9.13
Opération Nez-Rouge du Haut-Richelieu – demande de soutien financier

Au point 10 Divers


10.7
Nomination d’un maire suppléant (madame Huguette Hébert)


10.8
Appel de candidatures pour le poste de brigadière scolaire


10.9
Intervention de la municipalité de Lacolle à la consultation publique sur le projet de décret déclarant une zone d’intervention spéciale applicable aux zones d’inondation 0-20 ans de la rivière Richelieu et de la Baie Missisquoi.

QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que modifié;

QUE le conseil se réserve le droit de discuter de tout autre sujet sur consentement unanime de ses membres.

ADOPTÉE.

4.
Adoption des procÈs-verbaux


4.1
Adoption du procÈs-verbal de la sÉance ordinaire du 9 août 2011

2011-09-504
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ordinaire du 9 août 2011

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 août 2011 tel que présenté.

ADOPTÉE

4.2
Adoption du procÈs-verbal de la sÉance spÉciale du 16 août 2011
2011-09-505
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 16 AOÛT 2011

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance spéciale tenue le 16 août 2011 tel que présenté.

ADOPTÉE
5.
Comptes payÉs  et À payer
5.1
DÉboursÉs du 1er au 31 août 2011
2011-09-506                
COMPTES PAYÉS DU 1ER AU 31 AOÛT 2011

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les paiements effectués au cours de la période du 1er au 31 août 2011, tels que présentés ci-après :

	COMPTES PAYÉS 

	DU 1er au 31 AOÛT  2011

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	 
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	Listes des comptes à payer – séance du   9 AOÛT 2011:
	
	

	
	
	
	
	

	AQUA DATA INC.
	
	2011-08-09
	6722
	703.49 $ 

	ARMTEC ST-JEAN-SUR-RICHELIEU
	
	2011-08-09
	6723
	2 842.09 $ 

	BLAIN DANIEL
	
	2011-08-09
	6724
	786.02 $ 

	PUBLICATIONS CCH LTÉE
	
	2011-08-09
	6725
	313.95 $ 

	CMP MAYER INC.
	
	2011-08-09
	6726
	827.67 $ 

	CANADIEN NATIONAL
	
	2011-08-09
	6727
	251.30 $ 

	COMMUNICATION RADIOTECH INC.
	
	2011-08-09
	6728
	699.39 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE
	
	2011-08-09
	6729
	753.90 $ 

	CYBER STYLE
	
	2011-08-09
	6730
	20.50 $ 

	DELL CANADA INC.
	
	2011-08-09
	6731
	254.26 $ 

	EMCO CORPORATION
	
	2011-08-09
	6732
	4 315.81 $ 

	ESPACE BELL
	
	2011-08-09
	6733
	183.25 $ 

	EVANGELISTA SPORTS INC
	
	2011-08-09
	6734
	88.86 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.
	
	2011-08-09
	6735
	4 930.13 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.
	
	2011-08-09
	6736
	768.15 $ 

	FORT DÉBROUILLARD
	
	2011-08-09
	6737
	1 057.55 $ 

	B. FRÉGEAU & FILS INC.
	
	2011-08-09
	6738
	7 291.20 $ 

	GROUPE RICHER
	
	2011-08-09
	6739
	234.80 $ 

	JOURNAL COUP D'œil
	
	2011-08-09
	6740
	497.24 $ 

	KEMIRA WATER SOLUTIONS Canada
	
	2011-08-09
	6741
	3 541.56 $ 

	LAROSE ET LAROSE IMAGE ET SON
	
	2011-08-09
	6742
	174.31 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.
	
	2011-08-09
	6743
	7 086.14 $ 

	LE GROUPE LÉCUYER
	
	2011-08-09
	6744
	3 432.80 $ 

	LES ENTREPRISES JR
	
	2011-08-09
	6745
	3 282.18 $ 

	LOCATEQ  
	(page 1)
	2011-08-09
	6746
	

	LOCATEQ
	(page 2)
	2011-08-09
	6747
	868.94 $ 

	LOISIR ET SPORT MONTÉRÉGIE
	
	2011-08-09
	6748
	524.05 $ 

	MADORE & MADORE
	
	2011-08-09
	6749
	569.63 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.
	
	2011-08-09
	6750
	15.38 $ 

	MATÉRIAUX DISTAN
	
	2011-08-09
	6751
	670.27 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.
	
	2011-08-09
	6752
	232.86 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	
	2011-08-09
	6753
	24 284.44 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE
	
	2011-08-09
	6754
	200.00 $ 

	O'TEC TECHNOLOGIES
	
	2011-08-09
	*** 6755
	ANNULÉ

	OUTILS-TECH RÉPARATION
	
	2011-08-09
	6756
	59.13 $ 

	OZOGRAM INC.
	
	2011-08-09
	6757
	706.34 $ 

	PAVAGE D-L INC.
	
	2011-08-09
	6758
	14 159.74 $ 

	PERRON & FILS
	
	2011-08-09
	6759
	891.24 $ 

	PETITE CAISSE-ANNE-MARIE ROBERT
	
	2011-08-09
	6760
	265.14 $ 

	PETITE CAISSE - G. CHÈVREFILS
	
	2011-08-09
	6761
	195.85 $ 

	PETROLES L.D.J. INC
	
	2011-08-09
	6762
	506.20 $ 

	PG  SOLUTIONS
	
	2011-08-09
	6763
	2 361.10 $ 

	PHARMACIE FRANCE NEUVILLE
	
	2011-08-09
	6764
	46.29 $ 

	PORTES DE GARAGE RSM
	
	2011-08-09
	6765
	471.93 $ 

	PRO-DÉCOR DUFRESNE INC.
	
	2011-08-09
	6766
	688.39 $ 

	PROCOM S.V.
	
	2011-08-09
	6767
	82.86 $ 

	PRODUITS CHIMIQUES CCC LTÉE
	
	2011-08-09
	6768
	3 281.05 $ 

	PROSÉCUR
	
	2011-08-09
	6769
	396.44 $ 

	LES PUBLICATIONS DU QUÉBEC
	
	2011-08-09
	6770
	48.84 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE
	(page 1)
	2011-08-09
	6771
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE
	(page 2)
	2011-08-09
	6772
	4 439.47 $ 

	R.NICHOLLS DISTRIBUTORS INC.
	
	2011-08-09
	6773
	211.10 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)
	
	2011-08-09
	6774
	64.56 $ 

	RÉAL HUOT INC.
	
	2011-08-09
	6775
	457.33 $ 

	LES SERRES FRANÇOIS DAUPHINAIS
	
	2011-08-09
	6776
	115.35 $ 

	SERRURIER DRAPEAU
	
	2011-08-09
	6777
	1 418.41 $ 

	SIGNEL SERVICES INC.
	
	2011-08-09
	6778
	427.73 $ 

	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	
	2011-08-09
	6779
	139.30 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES
	
	2011-08-09
	6780
	369.02 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.
	
	2011-08-09
	6781
	331.46 $ 

	SPÉCIALITÉS D'AQUEDUC CORIX
	
	2011-08-09
	6782
	815.70 $ 

	BAU-VAL INC.
	
	2011-08-09
	6783
	4 428.92 $ 

	TOILETTES PORTATIVES SANIBERT
	
	2011-08-09
	6784
	1 865.51 $ 

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE INC.
	
	2011-08-09
	6785
	9 264.01 $ 

	UNIVAR CANADA LTÉE
	
	2011-08-09
	6786
	601.53 $ 

	VALOTAIRE, STÉPHANE
	
	2011-08-09
	6787
	170.88 $ 

	VILLE DE ST-JEAN-SUR-RICHELIEU
	
	2011-08-09
	6788
	762.48 $ 

	XEROX CANADA LTÉE
	 
	2011-08-09
	6789
	89.18 $ 

	
	
	
	
	

	Sous total des comptes à payer - 1ère liste:
	
	
	121 834.60 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	2645-2698 QUÉBEC INC.
	
	2011-08-22
	6802
	1 281.66 $ 

	9126-6197 QUÉ.INC.
	
	2011-08-22
	6803
	750.31 $ 

	AREO-FEU LTÉE
	
	2011-08-22
	6804
	8.89 $ 

	AUTOBUS RACINE LTÉE
	
	2011-08-22
	6805
	637.98 $ 

	CASAVANT MERCIER AVOCATS
	
	2011-08-22
	6806
	5 359.16 $ 

	COMPO-HAUT-RICHELIEU INC.
	
	2011-08-22
	6807
	20 783.39 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE
	
	2011-08-22
	6808
	772.29 $ 

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004) 
	
	2011-08-22
	6809
	3 333.94 $ 

	GUY DUQUETTE
	
	2011-08-22
	6810
	299.06 $ 

	ÉCOLE D'ÉQUITATION 1101
	
	2011-08-22
	6811
	410.52 $ 

	EMCO CORPORATION
	
	2011-08-22
	6812
	840.55 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.
	
	2011-08-22
	6813
	4 302.67 $ 

	FÉD.QUÉ. DES MUNICIPALITÉS
	
	2011-08-22
	6814
	9.69 $ 

	GARAGE PATENAUDE
	
	2011-08-22
	6815
	269.62 $ 

	GENIVAR INC
	
	2011-08-22
	6816
	106.81 $ 

	GIAM
	
	2011-08-22
	6817
	4 361.67 $ 

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)INC.
	
	2011-08-22
	6818
	1 008.91 $ 

	J.L.M. INC.
	
	2011-08-22
	6819
	1 127.85 $ 

	LITEL
	
	2011-08-22
	6820
	1 936.73 $ 

	LOCATEQ
	
	2011-08-22
	6821
	295.88 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE
	
	2011-08-22
	6822
	600.00 $ 

	O'TEC TECHNOLOGIES
	
	2011-08-22
	6823
	5 163.65 $ 

	OUTILS-TECH RÉPARATION
	
	2011-08-22
	6824
	15.90 $ 

	PERRON & FILS
	
	2011-08-22
	6825
	826.53 $ 

	PG  SOLUTIONS
	
	2011-08-22
	6826
	144.80 $ 

	PLOMBERIE PLM INC.
	
	2011-08-22
	6827
	340.82 $ 

	POMPEX INC.
	
	2011-08-22
	6828
	3 777.48 $ 

	PROSÉCUR
	
	2011-08-22
	6829
	193.66 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE .
	
	2011-08-22
	6830
	506.09 $ 

	RACINE CHEV. OLDSMOBILE
	
	2011-08-22
	6831
	727.76 $ 

	SERRURIER DRAPEAU
	
	2011-08-22
	6832
	188.39 $ 

	SHARP   MARCEL
	
	2011-08-22
	6833
	563.92 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES
	
	2011-08-22
	6834
	68.80 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.
	
	2011-08-22
	6835
	384.27 $ 

	BAU-VAL INC.
	
	2011-08-22
	6836
	2 656.17 $ 

	TOILETTES PORTATIVES SANIBERT
	
	2011-08-22
	6837
	142.41 $ 

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE INC.
	
	2011-08-22
	6838
	545.06 $ 

	XEROX CANADA LTÉE
	 
	2011-08-22
	6839
	89.18 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total des comptes à payer - 2ième liste:
	
	
	64 832.47 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	AQUA DATA INC.
	
	2011-08-23
	6840
	432.92 $ 

	ATELIER D'USINAGE
	
	2011-08-23
	6841
	500.13 $ 

	CALCLO INC.
	
	2011-08-23
	6842
	1 634.82 $ 

	CANADIEN NATIONAL
	
	2011-08-23
	6843
	242.60 $ 

	ME LUC DANEAU
	
	2011-08-23
	6844
	389.24 $ 

	FILETS EXPERTS DIV ACIERS 
	
	2011-08-23
	6845
	2 371.92 $ 

	J.L.M. INC.
	
	2011-08-23
	6846
	939.88 $ 

	PAVAGE D-L INC.
	
	2011-08-23
	6847
	4 390.67 $ 

	PETROLES L.D.J. INC
	
	2011-08-23
	6848
	1 567.52 $ 

	LES SERRES FRANÇOIS DAUPHINAIS
	
	2011-08-23
	6849
	39.87 $ 

	SIGNEL SERVICES INC.
	
	2011-08-23
	6850
	1 701.22 $ 

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER INC.
	
	2011-08-23
	6851
	679.40 $ 

	SNQ RICHELIEU-SAINT-LAURENT
	 
	2011-08-23
	6852
	19.94 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total des comptes à payer - liste supplémentaire:
	
	
	
	14 910.13 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	Autres comptes payés au 31 août 2011:
	
	
	

	
	
	
	
	

	Erreur d'impression
	
	
	***6790
	inexistant

	SCFP – SECTION LOCALE 4947
	2010-01-019
	2011-08-10
	6791
	1 750.00 $ 

	MARIO LANDRY
	2011-08-486
	2011-08-10
	6792
	500.00 $ 

	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	2011-07-427
	2011-08-12
	6793
	500.00 $ 

	LACOSTE RONALD
	2011-07-424
	2011-08-12
	6794
	260.00 $ 

	Église d'Odelltown
	2011-08-472
	2011-08-12
	6795
	3 000.00 $ 

	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	2010-01-019
	2011-08-15
	6796
	25 291.55 $ 

	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	2010-01-019
	2011-08-15
	6797
	10 818.18 $ 

	SCFP – SECTION LOCALE 4947
	2011-07-427
	2011-08-15
	6798
	515.30 $ 

	O'TEC TECHNOLOGIES
	corr.chèque 6755
	2011-08-15
	6799
	2 054.92 $ 

	SPÉCIALITÉS D'AQUEDUC CORIX
	Compteurs d'eau
	2011-08-17
	6800
	4 812.19 $ 

	ME RENÉ LEROUX, NOTAIRE 
	2010-11-734
	2011-08-19
	6801
	1 000.00 $ 

	CANTIC PIZZERIA
	2011-08-457
	2011-08-23
	6853
	985.26 $ 

	FÉD. QUÉ. DES MUNICIPALITÉS
	2011-08-478
	2011-08-23
	6854
	4 471.56 $ 

	JEAN-PIERRE HÉON
	2011-08-451
	2011-08-23
	6855
	99.31 $ 

	BELL Canada
	2010-01-019
	2011-08-23
	6856
	67.48 $ 

	BELL Canada
	2010-01-019
	2011-08-23
	6857
	1 225.42 $ 

	BELL MOBILITE INC.
	2010-01-019
	2011-08-23
	6858
	1 170.07 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2011-08-23
	6859
	16 072.50 $ 

	VAILLANCOURT BENOIT
	remb. Taxes
	2011-08-24
	6860
	1 524.45 $ 

	CONSEIL RÉG.DE L'ENV.
	2011-08-457
	2011-08-25
	6861
	3 118.75 $ 

	LACOSTE RONALD
	2011-07-424
	2011-08-25
	6862
	260.00 $ 

	SOCIÉTÉ D'HISTOIRE DE BEAUJEU
	2011-07-422
	2011-08-25
	6863
	4 000.00 $ 

	PERRAS HUGO
	remb. Taxes
	2011-08-26
	6864
	541.67 $ 

	2552 - 2129 QUEBEC INC
	remb. Taxes
	2011-08-26
	6865
	101.44 $ 

	BUCHANAN TERI, ELLERTON RANDY
	remb. Taxes
	2011-08-26
	6866
	410.91 $ 

	MASSIGNANI EMMANUELLA (1/2),
	remb. Taxes
	2011-08-26
	6867
	230.57 $ 

	SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE DES
	fête nationale
	2011-08-26
	6868
	80.00 $ 

	J.L.M. INC.
	2010-01-019
	2011-08-29
	6869
	2 719.97 $ 

	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	2011-07-427
	2011-08-29
	6870
	500.00 $ 

	
	
	
	
	

	Autres comptes payés au 31 août 2011:
	
	
	
	88 081.50 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	PRÉLÈVEMENTS DIRECTS (AOÛT 2011):
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Caisse Populaire - Location photocopieur
	
	2011-08-31
	
	395.38 $ 

	Caisse Populaire - Location modem intérac
	2011-08-31
	
	46.09 $ 

	Caisse Populaire - Frais intérac
	
	2011-08-31
	
	38.85 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total - Prélèvements Directs (AOÛT 2011):
	
	
	480.32 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL - FOURNISSEURS PAYÉS AU 31 AOÛT 2011:
	
	289 658.70 $ 

	TOTAL - PRÉLÈVEMENTS DIRECTS au  31 AOÛT 2011:
	
	480.32 $ 

	TOTAL - SALAIRES PAYÉS AU 31 AOÛT 2011:
	 
	40 675.58 $ 

	
	
	
	
	

	GRAND TOTAL - COMPTES PAYÉS AU 31 AOÛT 2011:
	
	330 814.60 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	*** chèque no 6755 - annulé et remplacé par chèque no 6799
	
	

	*** chèque no 6790 - erreur d'impression
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


ADOPTÉE

5.1 Fournisseurs À payer

2011-09-507
FOURNISSEURS À PAYER

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses de la liste de fournisseurs présentée ci-après et en autorise le déboursé:

	COMPTES À PAYER - SÉANCE 13 SEPTEMBRE    2011

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1760         
	autobus Équitation 
	512.66 $ 
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1762         
	autobus Ile aux trésor
	432.92 $ 
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1765         
	autobus Camping Grég
	717.73 $ 
	1 663.31 $ 

	BBD ÉVALUATEURS AGRÉÉS                            
	  1146         
	rapport d'évaluation
	
	3 645.60 $ 

	BEAUCHEMIN MANON                                  
	338753         
	peinturer les bornes
	
	4 518.00 $ 

	ENT. ETHIER BERTHIAUME                 
	  1279         
	fauchage 1ere coupe
	
	2 755.56 $ 

	BÉTON BRUNET 2001 INC.                            
	070239         
	8 poubelles         
	
	2 244.32 $ 

	BOIVIN GAUVIN INC.                                
	 13015         
	bottes serv.inc.    
	
	304.75 $ 

	CASAVANT MERCIER                    
	3744-9912AOÛT  
	relations de travail
	
	148.10 $ 

	PUBLICATIONS CCH LTÉE                             
	1916375        
	gestion des contrats
	620.89 $ 
	

	PUBLICATIONS CCH LTÉE                             
	1919227        
	code des mun. 
	268.80 $ 
	

	PUBLICATIONS CCH LTÉE                             
	1919228        
	code des mun.
	268.80 $ 
	

	PUBLICATIONS CCH LTÉE                             
	1919229        
	règlements          
	406.35 $ 
	

	PUBLICATIONS CCH LTÉE                             
	1919230        
	code des mun.
	268.80 $ 
	1 833.64 $ 

	CENTRE DE VÉR. RONDEAU                    
	151511         
	livrets avant départ
	
	96.83 $ 

	CHOCO CHOC CAFÉ                                   
	    31         
	pique-nique Odelltow
	87.14 $ 
	

	CHOCO CHOC CAFÉ                                   
	010593         
	réunion CREM        
	53.32 $ 
	140.46 $ 

	CMP MAYER INC.                                    
	064987         
	chapeaux serv.inc.  
	
	463.11 $ 

	CANADIEN NATIONAL                                 
	90495589       
	entretien voies ferrées
	
	257.43 $ 

	COMAIRCO                                          
	354978         
	filtre usine de filtration
	338.55 $ 
	

	COMAIRCO                                          
	354979         
	filtre usine d'eau 
	182.83 $ 
	521.38 $ 

	COMMUNICATION RADIOTECH                      
	 94966         
	rép. équip. serv.inc
	41.01 $ 
	

	COMMUNICATION RADIOTECH                       
	 94967         
	rép. équip. serv.inc
	68.36 $ 
	109.37 $ 

	COMPO-HAUT-RICHELIEU INC.                         
	675504         
	conteneurs 
	11 303.38 $ 
	

	COMPO-HAUT-RICHELIEU INC.                         
	675513         
	conteneurs 
	318.59 $ 
	11 621.97 $ 

	CONSTRUCTION S.R.B.                               
	F115666        
	sciage de trottoir  
	
	644.36 $ 

	COPICOM INC.                                      
	147706         
	contrat de service  
	665.90 $ 
	

	COPICOM INC.                                      
	147707         
	contrat de service  
	1 401.28 $ 
	2 067.18 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE                                
	11030801       
	ent. voies ferrées  
	
	772.29 $ 

	CRÉMANIMO                                         
	  4354         
	ramasser animaux
	
	427.22 $ 

	DIST.SPORTS LOISIRS G.P.             
	083849         
	peinture terrain  
	
	364.00 $ 

	EMCO CORPORATION                                  
	4827508-00     
	acc. réseau d'aqueduc
	734.13 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	4827677-00     
	réseau d'aqueduc    
	891.13 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	6599924-00     
	ruban en teflon rose
	45.32 $ 
	1 670.58 $ 

	ÉMONDAGE COMME SCIE,                     
	004171         
	émondage station 
	911.40 $ 
	

	ÉMONDAGE COMME SCIE,                    
	004179         
	émondage 
	170.89 $ 
	1 082.29 $ 

	EVEREST AUTOMATION                                
	129355         
	débitmètre magnétique
	
	4 626.49 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                      
	   681         
	CLR et piste cyclable
	273.42 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                       
	   682         
	piste cyclable      
	787.50 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                      
	   686         
	parc Poussard       
	655.07 $ 
	1 715.99 $ 

	FIRE SAFETY CANADA                                
	IN121127       
	accessoires serv. 
	
	246.76 $ 

	FLEURISTE NAPIERVILLE                             
	134056         
	fleurs en soie hôtel
	
	256.34 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                      
	005934         
	entr. luminaires 
	768.15 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	006091         
	rép. lumières de rue
	93.74 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	006127         
	inst.prise de courant
	235.43 $ 
	1 097.32 $ 

	FORMULES MUNICIPALES                              
	039796         
	reliure livre 
	
	393.88 $ 

	A. & F. FOUCAULT LTEE                             
	511016-1       
	table de pique-nique
	
	649.37 $ 

	GÉNÉRATRICE DRUMMOND                              
	447496         
	ent.préventif       
	
	469.74 $ 

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)                      
	 21505         
	voirie Montée d'Odel
	
	147.66 $ 

	GREENDALE SERV.'ÉGOUTS                    
	 23096         
	entretien CLR       
	
	448.58 $ 

	HÉRITAGE SAINT-BERNARD                            
	11-063-B       
	Ile aux trésors camp
	
	420.84 $ 

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010947         
	chèques laser       
	
	300.08 $ 

	JOHN MEUNIER INC.                                 
	11001859RI05000
	ordinateur usine 
	12 710.61 $ 
	

	JOHN MEUNIER INC.                                 
	11004308RI05000
	usine de filtration 
	79.75 $ 
	12 790.36 $ 

	GROUPE ABS INC.                                   
	029291         
	chargé de projet    
	
	4 746.40 $ 

	LAB. D'ANALYSES  S.M.               
	1144807        
	coliformes totaux 
	292.79 $ 
	

	LAB. D'ANALYSES  S.M.               
	1150106        
	trihalométhanes     
	84.30 $ 
	377.09 $ 

	LAVERY, DE BILLY                    
	1167583        
	414070-7,8 et 9     
	
	5 731.26 $ 

	LES CRÉPIS L.J. ENR.                              
	237475         
	rép.dalles de béton 
	
	968.36 $ 

	SERV. D'ENTRETIEN VALPRO              
	 35914         
	sacs mesures d'urg.
	
	103.14 $ 

	LOCATEQ                                           
	  8473         
	location pelle 
	334.05 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  8834         
	encrage support 
	23.38 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  8915         
	location échelle    
	13.53 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  8974         
	location taille-haie
	30.50 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  8998         
	location scie béton 
	44.63 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  9010         
	location scie à chai
	37.91 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  9017         
	location plaque vibre
	45.08 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  9022         
	location plaque vibre
	29.15 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  9034         
	arbre tombé         
	62.49 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  9035         
	piste cyclable      
	52.64 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  9197         
	hôtel de ville      
	14.77 $ 
	688.13 $ 

	LUMEN                                             
	9641635-00     
	couvert hor.les fleur
	
	107.11 $ 

	MADORE & MADORE                                   
	 21011         
	piquetage Mgr Lafort
	911.40 $ 
	

	MADORE & MADORE                                   
	19500-17       
	piquetage 86-20,86-2
	911.40 $ 
	1 822.80 $ 

	SEAN MAIGAR                                       
	AOÛT-SEPT.     
	acc. serv.inc.      
	
	170.19 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	 17353         
	eau de javel        
	4.56 $ 
	

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	115255-115659  
	aliments serv.inc.  
	132.44 $ 
	

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	116325         
	aliments serv.inc.  
	11.98 $ 
	

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	6869-6865      
	camp de jour        
	50.76 $ 
	199.74 $ 

	MATERIAUX COUPAL INC.                             
	110629         
	crédit              
	-21.08 $ 
	

	MATERIAUX COUPAL INC.                             
	8289753        
	tuyaux flexible 
	284.70 $ 
	263.62 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.                            
	SF373169       
	analyse d'eaux usées
	
	485.67 $ 

	MÉDIAS TRANSCONTINENTAL                      
	0000120113     
	soumission pavage   
	
	32.28 $ 

	MEDIMAGE INC.                                     
	  5796         
	vêtements serv.inc. 
	
	43.86 $ 

	MONSIEUR PROPRETÉ                                 
	   148         
	nettoyage gouttières
	
	444.31 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF1100141     
	ord.mén. septembre  
	
	23 162.14 $ 

	MUNICIPALITÉ DE ST-PAUL                           
	1121/2011      
	fr.coalition spécial
	
	3 067.26 $ 

	NORMAN GAMACHE INC.                               
	206362         
	corde plastic       
	
	30.20 $ 

	ORNEMENTS DE JARDIN                       
	  1472         
	bac en ciment       
	
	427.22 $ 

	OUTILS-TECH RÉPARATION                            
	  3919         
	fil de coupe        
	21.59 $ 
	

	OUTILS-TECH RÉPARATION                            
	  3920         
	aiguisage couteaux 
	25.12 $ 
	

	OUTILS-TECH RÉPARATION                            
	  3941         
	poignée élastostart
	57.35 $ 
	104.06 $ 

	OZOGRAM INC.                                      
	  2972         
	rép. pompe coagulant
	
	119.62 $ 

	PAPETERIE NAPIERVILLE 89                    
	117422         
	support mural       
	
	230.68 $ 

	PAVAGE D-L INC.                                   
	  1159         
	pavage voirie       
	
	7 349.87 $ 

	PAYSAGISTE W. LANCTOT                         
	  8797         
	fleurs CLR          
	166.20 $ 
	

	PAYSAGISTE W. LANCTOT                         
	  8798         
	tourbe usine filtration
	394.83 $ 
	

	PAYSAGISTE W. LANCTOT                         
	  8799         
	Parc Poussard       
	79.75 $ 
	

	PAYSAGISTE W. LANCTOT                       
	  8800         
	aqueduc             
	45.57 $ 
	686.35 $ 

	PETROLES DUPONT INC.                              
	034322         
	diesel génératrice  
	460.60 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	034323         
	diesel génératrice  
	448.17 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	034371         
	diesel pour génératrice
	297.09 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	A-220238       
	rép. serv.inc.      
	38.16 $ 
	1 244.02 $ 

	PG  SOLUTIONS                                     
	CESA06520      
	contrat d'entretien 
	82.71 $ 
	

	PG  SOLUTIONS                                     
	STD09015       
	2 formations et télé
	1 105.08 $ 
	1 187.79 $ 

	PHARMACIE F.NEUVILLE                         
	48289-51352    
	épipen serv.inc.    
	
	335.80 $ 

	PLOMBERIE PLM INC.                                
	  1538         
	entretien plomberie 
	
	3 558.24 $ 

	POMPEX INC.                                       
	200741         
	entretien poste Rich
	10 902.06 $ 
	

	POMPEX INC.                                       
	200742         
	assainissement poste
	270.58 $ 
	

	POMPEX INC.                                       
	200772         
	station pompage Rich
	2 400.38 $ 
	

	POMPEX INC.                                       
	200773         
	station pompage Rich
	950.87 $ 
	

	POMPEX INC.                                       
	200776         
	rép. moteur 4 assain.
	3 062.30 $ 
	17 586.19 $ 

	PROCOM S.V.                                       
	058599         
	juin 2011           
	82.86 $ 
	

	PROCOM S.V.                                       
	058674         
	contrat de service  
	69.92 $ 
	

	PROCOM S.V.                                       
	060054         
	septembre 2011      
	82.86 $ 
	235.64 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                    
	 26907         
	gants, acide, attach.
	96.98 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 36913         
	menus articles serv.
	88.96 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 37002         
	vis, attaches, clous
	22.20 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 37138         
	lampe, ampoule, ruban
	61.47 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 37176         
	10 paires de gants, 
	56.72 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 37184         
	bâche, tuyau balayeu
	147.25 $ 
	473.58 $ 

	RACINE CHEVROLET OLDS.               
	 32124         
	entretien véh.voirie
	1 953.66 $ 
	

	RACINE CHEVROLET OLDS.                     
	 32617         
	rép. camion         
	923.35 $ 
	2 877.01 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62747         
	lavage chevrolet    
	22.79 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62749         
	alternateur pick-up 
	236.09 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62755         
	lavage colorado     
	22.79 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62766         
	rép. camion incendie
	1 607.95 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62823         
	rép. chevrolet bleu 
	183.65 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62929         
	essence voirie      
	382.00 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62930         
	essence serv.inc.   
	1 037.93 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62957         
	lavage colorado     
	22.79 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62988         
	rép. camion serv.inc
	2 577.60 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 62999         
	lavage chevrolet    
	22.79 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 63002         
	essai routier pick-up
	17.09 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 63150         
	lavage colorado     
	22.79 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 63151         
	lavage Ford blanc   
	45.57 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 63167         
	lumière camion serv.
	31.90 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 63198         
	essence voirie      
	422.41 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 63199         
	essence serv.inc.   
	1 039.07 $ 
	7 695.21 $ 

	RAYMOND CHABOT GRANT           
	FIN D'AN 2010  
	1ère fact.progressiv
	5 696.25 $ 
	

	RAYMOND CHABOT GRANT        
	FIN D'ANNÉE2010
	2ième fact.prog.fin 
	2 848.13 $ 
	8 544.38 $ 

	RÉANIMATION SAUVE-VIE                         
	   815         
	débibrillateur 
	1 707.74 $ 
	

	RÉANIMATION SAUVE-VIE                         
	  4059         
	formation premiers 
	2 073.44 $ 
	3 781.18 $ 

	RESTO DE L'EGLISE                                 
	19 AOÛT        
	pizzas dernière jour
	
	248.07 $ 

	R.NICHOLLS DISTRIBUTORS                       
	8073850        
	vêtements serv.inc. 
	
	92.29 $ 

	RONA                                              
	0508366        
	conduite de coagulan
	
	284.70 $ 

	SERRURIER DRAPEAU                                 
	F4807          
	penne dormant CLR   
	380.26 $ 
	

	SERRURIER DRAPEAU                                 
	F4916          
	CLR                 
	255.68 $ 
	

	SERRURIER DRAPEAU                                 
	F4956          
	cadenas             
	80.66 $ 
	716.60 $ 

	SIGNEL SERVICES INC.                              
	 37469         
	enseignes           
	173.06 $ 
	

	SIGNEL SERVICES INC.                              
	 37470         
	enseignes piste cycl.
	485.89 $ 
	

	SIGNEL SERVICES INC.                              
	378553         
	crédit poteau       
	-506.51 $ 
	152.44 $ 

	S.TOUGAS LE JARDINIER                     
	2011082        
	ent.paysager        
	
	239.24 $ 

	SOC.CAN. DES POSTES                     
	9473531972     
	info.municipale     
	135.86 $ 
	

	SOC.CAN. DES POSTES                     
	9475147585     
	info. grand jeu     
	287.23 $ 
	423.09 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES                               
	  8147         
	trousse serv.inc.   
	375.50 $ 
	

	S.O.S. TECHNOLOGIES                               
	S31070         
	remplissage bonbonne
	204.54 $ 
	580.04 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.                               
	  2174         
	ancrage,plaques,clé 
	
	181.14 $ 

	SPCA MONTÉRÉGIE                                   
	25 JUIN 2011   
	capture chien
	
	80.00 $ 

	SPÉC. D'AQUEDUC CORIX                       
	1211314654     
	conn. aqueduc       
	2 203.93 $ 
	

	SPÉC. D'AQUEDUC CORIX                       
	1211316389     
	conn. et adapteur   
	4 745.26 $ 
	6 949.19 $ 

	STELEM                                            
	053087S        
	réseau aqueduc      
	
	1 815.05 $ 

	TOILETTES PORT. SANIBERT                     
	 10260         
	location toilettes  
	
	142.41 $ 

	UNIVAR DORVAL                                     
	18-330302      
	retour drum crédit  
	-1 025.33 $ 
	

	UNIVAR DORVAL                                     
	18-505913      
	sod hypochlorite, 
	2 566.74 $ 
	1 541.41 $ 

	VIGNOBLE MOROU                                    
	 01732         
	accueil aux entreprise
	
	200.00 $ 

	XEROX Canada LTÉE                                 
	S01762126      
	papier              
	76.33 $ 
	

	XEROX Canada LTÉE                                 
	S01765039      
	papier              
	75.87 $ 
	152.20 $ 

	
	
	
	
	

	Total des comptes à payer au 13 septembre 2011:
	
	173 593.43 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE

5.2 Autres comptes à payer
2011-09-508  

AUTRES COMPTES À PAYER

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:
QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses présentées ci-après et en autorise le déboursé :

Donald Labelle (camp de jour)
145.00 $

Jacques Mireault (enregistreur numérique)
193.66 $

Rémunération des élus
12 045.02 $

ADOPTÉE

5.3 Réclamations de frais
2011-09-509

RÉCLAMATION DE FRAIS
Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les paiements suivants pour réclamation de frais :

Jean-Pierre Héon
155.88 $

ADOPTÉE

5.5
Fournitures de bureau 

2011-09-510
FOURNITURES DE BUREAU

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la dépense pour les achats suivants et affecte des crédits suffisants non autrement utilisés du fonds général d'administration:

Rubanco (cartouches d’imprimante)
351.24 $

Papeterie Napierville
213.65 $

ADOPTÉE

6. 
Situation budgétaire
6.1 Recettes et déboursés  31 juillet 2011

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose l’état de la situation financière au 31 août 2011 de la municipalité, lequel fait état de recettes accumulées de 2 713 491 $ et des déboursés relatifs aux dépenses de fonctionnement de 1 928 587 $.

7.
Rapports
7.1
PrÉposÉ à l'application de la Réglementation municipale

Monsieur Jean-Pierre Héon dépose son rapport mensuel d’activités pour le mois de juillet 2011 ainsi que le procès-verbal de la réunion du comité consultatif d’urbanisme tenue le 6 septembre 2011(lesquels sont joints au présent procès-verbal pour en faire partie intégrante). Il soulève également certaines lacunes du règlement relatif aux permis.

2011-09-511
DOSSIERS D’ENSEIGNES TRAITÉS AU CCU

CONSIDÉRANT QUE  le comité consultatif d’urbanisme a évalué la demande d’installation d’une enseigne au 28, rue de l’Église;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande l’acceptation des travaux;

CONSIDÉRANT QUE  le comité consultatif d’urbanisme a évalué la demande d’installation d’une enseigne au 17, rue de l’Église sud;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande l’acceptation des travaux sous condition que le certificat d’autorisation d’usage soit émis;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a évalué la demande d’installation d’une enseigne au 10, rue Sainte-Marie;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme ne s’est pas prononcé et demande au conseil de rencontrer les demandeurs afin de convenir de l’enseigne et de l’endroit où l’installer;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a évalué la demande d’installation d’une enseigne au 7, rue de l’Église nord

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande l’acceptation des travaux et suggère au demandeur de déplacer l’enseigne au coin sud-est de la propriété de façon à ne pas bloquer la vue sur la façade du bâtiment;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil entérine les recommandations du comité consultatif d’urbanisme et désigne monsieur le maire Yves Duteau pour rencontrer la représentante de l’organisme Au Cœur des Mots pour l’enseigne au 10, rue Sainte-Marie.

ADOPTÉE

2011-09-512
TRANSFERT DU DOSSIER DU 238, MCGEE 

ATTENDU QUE le bâtiment sis au 238, chemin McGee a été agrandi et a fait l’objet d’importants travaux tel qu’il apparait sur les photographies du bâtiment prises en 2008 et 2011;

ATTENDU QUE cet agrandissement et ces travaux ont été réalisés sans obtenir de permis de la municipalité de Lacolle;

ATTENDU QUE le bâtiment se situe dans la zone inondable 0-2 ans et que de ce fait, le bâtiment n’aurait pas obtenu de permis pour agrandissement;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil transmette à son procureur Maître Daniel Bouchard, les documents et informations relatives au dossier du 238, chemin McGee;

QUE le conseil demande à son procureur Maître Daniel Bouchard d’entreprendre au nom de la municipalité les procédures légales appropriées en les circonstances.

ADOPTÉE

2011-09-513
RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ POUR UNE DEMANDE À LA CPTAQ

ATTENDU QUE Madame Carole Vanier a présenté une demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec;


Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la municipalité de Lacolle ne s’oppose pas au développement du terrain, visé par la demande de madame Carole Vanier à la Commission de protection du territoire agricole du Québec, en conformité avec les usages autorisés par la réglementation.

ADOPTÉE

Monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro 6, quitte la séance à 21H08.

2011-09-514
AVIS DE MOTION– ADOPTION D’UN RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES TARIFS POUR L’ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS ET AUTRES REVENUS

Avis est donné par madame Sylvie Royer, conseillère au poste numéro 3,  qu’à une prochaine séance régulière ou spéciale de ce conseil, un règlement décrétant les tarifs pour l’émission des permis et certificats et autres revenus sera adopté.

ADOPTÉE

_______________

Sylvie Royer

7.2 Responsable des Travaux publics 

· Installation d’un UPS entre l’automate de l’usine de filtration et l’ordinateur de l’usine

2011-09-515
INSTALLATION D’UN UPS ENTRE L’AUTOMATE ET L’ORDINATEUR DE L’USINE DE FILTRATION D’EAU POTABLE

ATTENDU QUE  lors de variations importantes de tension ou de panne de courant le lien entre l’automate et l’ordinateur de l’usine de filtration est rompu, déclenchant des alarmes à répétition;

ATTENDU QUE l’installation d’un module UPS qui alimenterait l’ordinateur apporterait une solution au problème;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’acquisition d’un UPS pour l’ordinateur de l’usine de filtration au coût de 2 457 $ selon la soumission reçue de la société John Meunier le 2 septembre 2011;

 

ADOPTÉE

· Remplacement des lettres manquantes au Centre Léodore-Ryan
2011-09-516
REMPLACEMENT DES LETTRES MANQUANTES AU CENTRE LÉODORE-RYAN

ATTENDU QUE les lettres Y, A et N sont manquantes sur le mur du Centre Léodore-Ryan;

ATTENDU QUE pour réduire le risque de vandalisme des lettres il est préférable qu’elles soient appliquées directement à plat au mur;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la réfection des lettres manquantes et l’installation de toutes les lettres à plat sur le mur du Centre Léodore-Ryan au coût de 740 $  tel que soumis par Les enseignes perfections le 7 septembre 2011.

ADOPTÉE

· Aménagement à l’intersection de la rue Carré-Beaujeu et de la route 202
2011-09-517
AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE ENTRE LA BOITE AUX LETTRES ET LA RUE À L’INTERSECTION DE CARRÉ-BEAUJEU ET DE LA ROUTE 202

ATTENDU QUE l’espace entre la boîte aux lettres et la rue à l’intersection de Carré-Beaujeu et la route 202 est suffisant pour le passage d’un petit véhicule;

ATTENDU QUE la circulation dans cet espace créé un bourbier rendant la circulation piétonnière difficile;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’aménagement d’une butte végétalisée et affecte à cet effet une somme de 500 $.

ADOPTÉE

· Aménagement de la pièce adjacente au bureau du directeur général
Reporté à 2012

· Aménagement des locaux 101 et 102 du Centre Léodore-Ryan

2011-09-518
AMÉNAGEMENT DES LOCAUX 101 ET 102 DU CENTRE LÉODORE-RYAN

ATTENDU QUE le CLSC souhaite augmenter l’offre de service à Lacolle;

ATTENDU QUE les locaux 101 et 102 du Centre Léodore-Ryan, avec certains aménagements conviennent à l’usage que compte en faire le CLSC;

ATTENDU QUE deux soumissions ont été reçues pour les travaux :

Constru-Novation
11 225.00 $

Lacolle Décoration
8 187.00 $;

ATTENDU QUE Lacolle Décoration a présenté la plus basse soumission;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise l’aménagement des locaux 101 et 102 du Centre Léodore-Ryan afin d’y accueillir un point de service du CLSC;

QUE les travaux d’aménagement soient confiés à Lacolle Décoration pour un montant de 8 187 $ plus les taxes, qu’une réserve pour imprévus soit établie à 900.57 $ et qu’un budget d’électricité soit établi à 818.70 $ pour un total de 11 285.72 $;

QUE les crédits soient prélevés sur le budget non autrement affecté du Centre Léodore-Ryan.

ADOPTÉE

· Remplacement d’une marche, réparation du bas de boiseries (poteaux) et peinture des surfaces du balcon de l’hôtel de ville

2011-09-519
Remplacement d’une marche, rÉparation du bas de boiseries (poteaux) et peinture des surfaces du balcon de l’hÔtel de ville
ATTENDU QUE la peinture du balcon de l’hôtel de ville s’écaille et que la base des poteaux est abîmée;

ATTENDU QUE le budget pour l’entretien de l’hôtel de ville a été entièrement utilisé;

ATTENDU QU’il  a des crédits non affectés au budget de produits chimiques ;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la réparation des poteaux du balcon et la pose d’une couche de peinture sur les surface du balcon de l’hôtel de ville au coût de 2 221.54 $;

QUE les crédits soient prélevés sur le budget non autrement affecté du poste d’achat de produits chimiques.

ADOPTÉE

· Contrat de déneigement de la rue du Collège (MTQ no : 850807288)

2011-09-520
CONTRAT DE DÉNEIGEMENT DE LA RUE DU COLLÈGE
ATTENDU QUE le Ministère des Transports offre de faire exécuter par la municipalité de Lacolle, le contrat de déneigement de la rue du Collège pour un montant de 7 654 $ pour une durée d’un an, incluant une clause de renouvellement de deux ans;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil accepte l’offre du contrat no 850807288 relatif au déneigement, déglaçage et fourniture de matériaux pour la rue du Collège sur une longueur pondérée de 1,473 km ;

QUE le conseil autorise le directeur général de la municipalité monsieur Jacques Mireault à signer le contrat avec le Ministère des Transports.

ADOPTÉE

· Rapport

Le conseil constate le dépôt du rapport du responsable de l’entretien des infrastructures municipales, lequel est joint aux présentes pour en faire partie intégrante.

7.3 Directeur du Service Incendie

· Rapport mensuel

Le directeur dépose son rapport mensuel, lequel fait état de 30 sorties (incendie, premiers répondants et entraide). Le directeur mentionne de plus que la structure se son équipe nécessite la nomination de deux officiers parmi les pompiers d’expérience. Il mentionne également que l’incongruité de la numérotation des résidences sur certaines rues pose un problème pour le temps de réponse à une urgence.

2011-09-521
PROMOTION DE POMPIERS VOLONTAIRES

ATTENDU QUE le directeur du service incendie recommande la nomination de deux lieutenants;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE messieurs Gabriel Farrell et Guy Demers soient promus lieutenants de la brigade d’incendie de Lacolle et soumis à une période de probation d’un an.

ADOPTÉE

2011-09-522
AVIS DE MOTION– DISTRIBUTION DES NUMÉROS CIVIQUES DE LA RUE PICARD

Avis est donné par madame Sylvie Royer, conseillère au poste numéro 3,  qu’à une prochaine séance régulière ou spéciale de ce conseil, un règlement modifiant le règlement numéro 2007-0098 mettant à la charge de la municipalité de Lacolle la rue cadastrée « 269-1 246-1 », lui donnant le nom de « Picard » et y distribuant les numéros civiques sera adopté.

ADOPTÉE

_________________

Sylvie Royer

2011-09-523
RECOURS JUDICIAIRE CONTRE LE PROPRIÉTAIRE DU 31, RUE BOISSONNEAULT

ATTENDU QUE le directeur du service incendie a effectué une inspection de sécurité avec la préventionniste de la MRC au 31, rue Boissonneault;

ATTENDU QUE plusieurs infractions ont été relevées lors de cette inspection;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE la municipalité entreprenne les recours légaux applicables dans les circonstances.

ADOPTÉE

2011-09-524
LETTRE POUR OBTENIR UN SPÉCIMEN DE CHÈQUE

ATTENDU QUE la municipalité utilise le service de dépôt direct pour la rémunération de ses employés et des élus;

ATTENDU QUE chaque employé et élu de la municipalité doit fournir un spécimen de chèque ou les coordonnées bancaires afin que sa rémunération soit versé directement dans son compte bancaire;

ATTENDU QU’un seul employé refuse de fournir à la municipalité les renseignements nécessaires pour de dépôt direct;

Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE la municipalité avise monsieur Philippe Patenaude par lettre qu’à défaut de fournir les renseignements nécessaires à l’adhésion au dépôt direct dans un délais de 30 jours, sa rémunération sera suspendue. 

ADOPTÉE

· Développement du sauvetage nautique et aide du PCPC

Reporté à une séance ultérieure

8. RÈglements,  avis de motion  et dÉrogations mineures:
8.1      RÈGLEMENTS

8.1.1 adoption du règlement 2010-0102-1 modifiant le règlement 2010-0102 rendant obligatoire l’installation de compteurs d’eau pour certaines catÉgories de commerces et industries

2011-09-525
adoption du règlement 2010-0102-1 modifiant le règlement 2010-0102 rendant obligatoire l’installation de compteurs d’eau pour certaines catÉgories de commerces et industries
Sur une proposition de monsieur Samuel Comtois il est unanimement résolu :

QUE le règlement numéro 2010-0102-1 modifiant le règlement 2010-0102 rendant obligatoire l’installation de compteurs d’eau pour certaines catégories de commerces et industries soit adopté tel que présenté ci-après :

règlement 2010-0102-1 modifiant le règlement 2010-0102 rendant obligatoire l’installation de compteurs d’eau pour certaines catÉgories de commerces et industries
ARTICLE 1

Le présent règlement s’intitule : « Règlement 2010-0102-1 modifiant le règlement 2010-0102 rendant obligatoire l’installation de compteurs d’eau pour certaines catÉgories de commerces et industries

ARTICLE 2

L’article 4 est remplacé par ce qui suit :

« Tout propriétaire d’un immeuble visé à l’article 1 doit y installer un compteur d’eau à l’entrée d’eau du bâtiment. Si un bâtiment a plus d’une entrée d’eau, le propriétaire doit installer un compteur d’eau à chaque entrée d’eau.

L’obligation d’installer un compteur d’eau s’applique à un immeuble déjà érigé au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement; le propriétaire bénéficie toutefois, dans ce dernier cas, d’un délai se terminant le 30 septembre 2011 pour se conformer à ses obligations. »

ARTICLE 3

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi

ADOPTÉ CE 13 septembre 2011

____________________


______________________

Jacques Mireault



Yves Duteau, maire

Secrétaire-trésorier

et directeur général

ADOPTÉ

8.2
Avis de motion

8.2.1
avis de motion pour l’adoption d’un règlement sur la tarification des permis

Traité précédemment

9. Correspondance

9.1 agence de la santÉ et des services sociaux de la montÉrÉgie : invitation À la journÉe montÉrÉgienne de santÉ publique

2011-09-526
DÉLÉGATION À LA JOURNÉE MONTÉRÉGIENNE DE SANTÉ PUBLIQUE

ATTENDU QUE  la municipalité a reçu une invitation de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Montérégie à participer à la journée montérégienne de santé publique;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil délègue madame Huguette Hébert, conseillère au poste numéro 5 et monsieur Jacques Mireault, directeur général, à la journée montérégienne de santé publique organisée par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Montérégie le 10 novembre 2011 au Manoir Rouville-Campbell à Mont-Saint-Hilaire;

QUE le conseil autorise le remboursement de frais reliés à cette rencontre conformément à la réglementation en vigueur.

ADOPTÉE

9.2 participation du directeur gÉnÉral au colloque annuel de la zone sud-ouest du QuÉbec de l’admq

2011-09-527
participation du directeur gÉnÉral au colloque annuel de la zone sud-ouest du QuÉbec de l’admq
Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise le directeur général monsieur Jacques Mireault à participer au colloque annuel de la zone sud-ouest-du-Québec de l’ADMQ;

QUE le conseil autorise le remboursement des frais reliés à cette rencontre conformément à la règlementation en vigueur.

ADOPTÉE

9.3 proclamation de la semaine de la justice rÉparatrice 2011

2011-09-528
SEMAINE DE LA JUSTICE RÉPARATRICE 2011

ATTENDU QUE,  face au crime et au conflit, la justice réparatrice offre une philosophie et une approche qui voient en ces questions principalement un tort causé à des personnes et à des relations;

ATTENDU QUE, les approches de la justice réparatrice s’efforcent de soutenir et d’encourager la participation volontaire des personnes touchées par un crime ou un conflit (victimes, délinquants, communauté) et la communication entre elles en vue de favoriser la responsabilisation, la réparation et un cheminement qui mènera à la compréhension, à des sentiments de satisfaction, à la guérison et à l’apaisement;

ATTENDU QUE, le thème de la Semaine de la justice réparatrice, pour cette année, « Nouveau regard sur la justice », donne l’occasion d’en savoir davantage et d’éduquer sur la justice réparatrice ainsi que de la célébrer avec d’autres communautés partout au pays pendant la semaine;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle proclame la semaine du 13 au 20 novembre 2011 : « Semaine de la justice réparatrice à la Municipalité de Lacolle;

ADOPTÉE

9.4 démarches entreprises pour le nettoyage du fossÉ de ligne (chemin Mcgee)
2011-09-529
NETTOYAGE DU FOSSÉ DE LIGNE (CHEMIN MCGEE)

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil reporte le traitement de ce dossier à une réunion ultérieure.

ADOPTÉE

9.5 Ville de Saint-raymond – journÉe de formation de l’association quÉbÉcoise d’urbanisme

2011-09-530
FORUM DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil délègue monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro 6, au Forum de développement durable les 26 et 27 octobre 2011 à Victoriaville;

QUE le conseil autorise le remboursement de frais reliés à cette rencontre conformément à la réglementation en vigueur.

ADOPTÉE

2011-09-531
FORMATION DE L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE D’URBANISME

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro 6, à assister à la formation offerte par l’association québécoise d’urbanisme le 29 octobre 2011 à Saint-Raymond-de-Portneuf;

QUE le conseil autorise le remboursement de frais reliés à cette rencontre conformément à la réglementation en vigueur.

ADOPTÉE

9.6 consultation publique 19 sept. – orientations relatives aux forÊts À proximitÉ

La consultation a déjà eu lieu.

9.7 fÉdÉration quÉbÉcoise des municipalitÉs – rÉsolution type re : la place des municipalitÉs dans la loi sur la mise en valeur des ressources minÉrales dans le respect des principes du dÉbeloppement durable

2011-09-532
la place des municipalitÉs dans la loi sur la mise en valeur des ressources minÉrales dans le respect des principes du dÉbeloppement durable
ATTENDU QUE, le 12 mai dernier, M. Serge Simard, ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune, a déposé à l’Assemblée nationale le projet de loi no 14, Loi sur la mise en valeur des ressources minérales dans le respect des principes du développement durable, lequel fait suite au projet de loi no 79 dont l’étude a été interrompue l’automne dernier afin de procéder à des  modifications;

ATTENDU QUE les préoccupations les plus souvent soulevées par les municipalités au cours des dernières années portent sur la prépondérance des activités minières sur les autres usages du territoire et à l’absence des redevances au niveau local;

ATTENDU QUE le ministre a répondu à certaines demandes formulées par la Fédération Québécoise des Municipalités sans pour autant abolir la préséance du développement minier sur l’aménagement du territoire;

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités a présenté son mémoire en Commission parlementaire sur l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles, le 23 août dernier;

ATTENDU QUE dans son mémoire, la Fédération Québécoise des Municipalités demande notamment au gouvernement du Québec :

· de retirer l’article 327 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire et de l’urbanisme;

· de respecter l’autonomie municipale et de donner la latitude et la souplesse dans la mécanique d’identification des zones à restreindre ou à interdire, notamment les parcs nationaux ou régionaux pour éviter les conflits avec d’autres utilisations du territoire municipal non urbanisé;

· que la MRC où le titre minier est circonscrit siège d’office au sein du comité de suivi de toute nouvelle mine sur son territoire;

· qu’il s’assure d’obtenir le maximum de redevances sur l’exploration et l’exploitation des substances minérales grâce à la mise en place d’un régime basé sur les cinq grands principes qu’elle propose, à l’image du modèle déjà établi dans le cadre de l’Entente sur un nouveau partenariat fiscal et financier avec les municipalités 2007-2013, ajusté en fonction des particularités de la filière;

· qu’un chantier de travail particulier soit dès maintenant mis en place afin de convenir du modèle de redevances approprié qui devrait être inclus dans la Loi sur les mines;

· d’inclure une disposition dans la Loi sur les mines qui donnerait la possibilité au ministre d’exiger que le traitement de la matière première se fasse au Québec, lors de la conclusion d’un bail minier;

· de développer une stratégie permettant l’émergence de filières de transformation et la production  de produits à valeur ajoutée provenant des substances minérales au Québec;


ATTENDU QUE lors de la réunion du conseil d’administration du 25 août dernier, les administrateurs ont décidé de mobiliser les membres de la Fédération Québécoise des municipalités sur ces enjeux;


Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle appuie les revendications de la Fédération Québécoise des Municipalités concernant le projet de loi no 14, Loi sur la mise en valeur des ressources minérales dans le respect des principes du développement durable;

QU’une copie de cette résolution soit transmise à M. Serge Simard, ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune, à Mme Martine Ouellette, députée de Vachon, porte-parole officielle en matière de mines et de gaz de schiste, à M. Pierre Paradis, député de Brome-Missisquoi, président de la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles, à M. Janvier Grondin, député de Beauce-Nord, porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de développement du territoire, membre de la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles et à M. Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités.

ADOPTÉE

9.8 centre de femmes – appui au projet du centre de femmes du haut-richelieu ; confirmation de participation au comité :  « en marche vers la parité »

2011-09-533
APPUI AU PROJET DU CENTRE DE FEMMES DU HAUT-RICHELIEU

ATTENDU QUE  
le Centre de femmes du Haut-Richelieu a déposé le projet : Jeunes femmes, implication citoyenne et nouveaux médias dans le cadre du programme À égalité poour décider au Secrétariat à la Condition Féminine – Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine du Québec;

ATTENDU QUE cette initiative permettra de stimuler la participation citoyenne des jeunes femmes dans notre municipalité et contribuera à former une relève dynamique pour assurer l’essor de notre communauté;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil appuie le Centre de femmes du Haut-Richelieu dans son projet : Jeunes femmes, implication citoyenne et nouveaux médias;

QUE la municipalité fasse parvenir une lettre d’appui à Madame Andrée-Ann Corbin, responsable du programme : « À égalité pour décider »  

ADOPTÉE

2011-09-534
PARTICIPATION AU COMITÉ : EN MARCHE VERS LA PARITÉ
ATTENDU QUE
le Centre de femmes du Haut-Richelieu a entrepris un projet d’étude comparative rurale-urbaine et différenciée selon les sexes portant sur les obstacles à la participation des femmes aux instances de la MRC du Haut-Richelieu;

ATTENDU QUE le Centre de femmes du Haut-Richelieu sollicite la participation de la municipalité au comité des partenaires « En marche vers la parité » en déléguant un représentant ou une représentante à titre d’expert-conseil du milieu municipal;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle délègue madame Sylvie Royer, conseillère au poste numéro 3, comme représentante de la Municipalité de Lacolle au comité des partenaires « En marche vers la parité » du Centre de femmes du Haut-Richelieu;

QUE le conseil autorise le remboursement des dépenses reliées à la participation à ce comité selon la règlementation en vigueur.  

ADOPTÉE

9.9 club de curling de lacolle – demande de report de l’installation du compteur d’eau

Le conseil discutera de la demande en caucus (voir période de question en début de séance).

9.10 cour municipale – fermeture d’un dossier d’infraction au code de la sÉcuritÉ routiÈre du quÉbec (dÉfendeur dÉcÉdÉ)

2011-09-535
FERMETURE D’UN DOSSIER D’INFRACTION
ATTENDU QUE la cour municipale a un dossier pour une infraction au code de la sécurité routière du Québec au nom de Maurice Villeneuve ;

ATTENDU QUE Maurice Villeneuve est décédé le 7 mars 2011 ;

Sur une proposition de madame Huguette Hébert, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la municipalité autorise la cour municipale à fermer le dossier d’infraction de Maurice Villeneuve.

ADOPTÉE

9.11 fondation rues principales – offre de formation

Aucun conseiller n’est disponible pour la formation

9.12 chambre de commerce du haut-richelieu – adhÉsion 2011-2012

2011-09-536
ADHÉSION À LA CHAMBRE DE COMMERCE DU HAUT-RICHELIEU

Sur une proposition de Samuel Comtois, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise le déboursé de 153.79 $ relatif à l’adhésion de la municipalité à la Chambre de Commerce du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE

9.13 OpÉration Nez-rouge du HAUT-RICHELIEU – DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER

Le conseil invite les bénévoles à s’impliquer et ne souhaite pas contribuer financièrement.

10 Divers :

10.1 sociÉtÉ d’histoire de lacolle-beaujeu – demande d’avance budgÉtaire de 1 500 $

Monsieur Robert Patenaude étant absent, cet item est reporté à une séance ultérieure.

10.2 responsabilitÉs du comitÉ d’embellissement
Échanges au sein du conseil

10.3 plans d’amÉnagement paysagers

2011-09-537
ANNULATION DU CONTRAT POUR LES PLANS D’AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

ATTENDU l’article 304 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
Sur une proposition de Sylvie Royer, il est résolu :

QUE le conseil de la municipalité abroge la résolution 2011-04-251;

QUE le conseil de la municipalité annule tout contrat et met fin à toute relation commerciale avec Simon Tougas Le Jardinier … Inc.

QUE la municipalité fasse parvenir une lettre à Simon Tougas Le Jardinier … Inc. pour l’informer des présentes.

Monsieur le maire demande que les votes soient inscrits :

Monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste numéro 2 : pour

Madame Sylvie Royer, conseillère au poste numéro 3 : pour

Monsieur Samuel Comtois, conseiller au poste numéro 4 : pour

Madame Huguette Hébert, conseillère au poste numéro 5 : contre

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ

10.4 CONTINUITÉ DE LA CLÔTURE DU PARC POUSSARD

2011-09-538
FINITION DE LA CLÔTURE DU PARC POUSSARD

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise le prolongement de la clôture du parc Poussard jusqu’à l’emprise de la rue Poussard;

QUE la clôture soit végétalisée par la plantation de vignes qui la pareront;

ADOPTÉE

10.5 coktail – bénéfice du musée du haut-richelieu

La participation des membres du conseil se fera à titre personnel.

10.6 66e congrès – salon forestier 2011 – 6 et 7 octobre 2011

Le conseil ne juge pas pertinent la participation à cette activité.

10.7 Nomination d’un maire suppléant

2011-09-539
NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT
Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la municipalité de Lacolle nomme madame Huguette Hébert à titre de maire suppléant pour la période du 14 septembre 2011 au        8 novembre 2011;

QU’en l’absence du maire, monsieur Yves Duteau, madame Huguette Hébert soit autorisée à signer pour et au nom de la Municipalité tout document nécessaire, conjointement avec le secrétaire-trésorier et directeur général, monsieur Jacques Mireault ou, en l’absence de celui-ci, avec la secrétaire-trésorière adjointe et directrice générale adjointe, madame Sylvie Larose-Asselin;

QU’en l’absence du maire, madame Huguette Hébert soit également autorisée à siéger au conseil de la M.R.C. du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE

10.8 appel de candidatures pour le poste de brigadiÈre

2011-09-540
APPEL DE CANDIDATURES POUR LE POSTE DE BRIGADIÈRE
Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est unanimement résolu :

QUE le conseil autorise la parution d’une offre d’emploi pour le poste de brigadière dans le journal Coup D’œil.

ADOPTÉE

10.9 intervention de la municipalitÉ À la consultation publique sur le projet de décret déclarant une zone d’intervention spéciale applicables aux zones d’inondation 0 – 20 ans de la rivière richelieu et de la baie Missisquoi

2011-09-541
INTERVENTION DE LA MUNICIPALITÉ À LA CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE PROJET DE DÉCRET DÉCLARANT UNE ZONE D’INTERVENTION SPÉCIALE APPLICABLES AUX ZONES D’INONDATION 0 – 20 ANS DE LA RIVIÈRE RICHELIEU ET DE LA BAIE MISSISQUOI

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte et reconnait le document d’intervention de monsieur le Maire Yves Duteau à la consultation publique sur le projet de décret déclarant une zone d’intervention spéciale applicable aux zones d’inondation 0 – 20 ans de la rivière Richelieu et de la baie Missisquoi

ADOPTÉE.

11. Pour information :

Le conseil accuse réception des communications suivantes :

10.1 municipalité de saint-cyprien-de-napierville : copie du projet de règlement no 344 modifiant le plan d’urbanisme

10.2 mamrot – projet de décret concernant la déclaration d’une zone d’intervention spéciale

10.3 bape – rapport sur le projet de parc éolien à Saint-Valentin

10.4 fiduciaires de l’église Odelltown : remerciement

10.5 régie des alcools, des course et de jeux – avis de demande de permis par Restaurant entre-deux-mondes

10.6 hydro-québec – avis de travaux d’élagage

10.7 assemblée générale annuelle de la cdc

10.8 le centre de femmes du haut-richelieu : voix de femmes, sept. 2011

11 Rapport des comités :

12.1
Madame Linda Brouillard, conseillÈre au poste  #1:


Madame Brouillard est absente.

12.2
Monsieur Guy Lamirande, conseiller au poste  #2
2011-09-542
DEMANDE POUR INTERDIRE LE STATIONNEMENT DEVANT LE BUREAU DE POSTE

ATTENDU QUE le stationnement de camions devant le bureau de poste pose un problème de sécurité en obstruant la vue aux véhicules qui arrivent de la rue du Collège;

ATTENDU QUE la rue de l’Église est sous la juridiction du ministère des Transports;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la municipalité de Lacolle demande au ministère des Transports du Québec d’interdire le stationnement de camions devant le bureau de poste et d’installer la signalisation correspondante.

ADOPTÉE

12.3
Madame Sylvie Royer, conseillÈre au poste  #3

Camp de jour et bingo se sont bien déroulés. Les cours de zumba sont reportés car le professeur retenu est indisposé. Le badminton commence le 5 octobre les mercredis et vendredis.

12.4
Monsieur Samuel Comtois, conseiller au poste #4
Bassin versant de la rivière Lacolle : identification de sites problématiques. La municipalité pourrait fournir les arbustes et le Bassin versant les installerait. Deuxième année de suivi de la qualité de l’eau, une présentation des résultats est à venir.

12.5
Madame Huguette Hébert, conseillère au poste #5
La fête Lacolloise aura lieu le 9 octobre. Une réunion est prévue pour le 15 septembre à 10 heures. On remet le cadeau aux nouveaux bébés, les pochettes aux nouveaux arrivants, présentation des nouveaux employés, reconnaissance des pompiers, de madame Chèvrefils, remise des prix des Maisons Fleuries.

12.6
Monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste #6
Monsieur Patenaude est absent.

12.7
Monsieur Yves Duteau, maire

2011-09-543
MANDAT AU GROUPE ABS POUR LES ANALYSES DE LABORATOIRE DU CHANTIER SUR MGR LAFORTUNE

Sur une proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu :

QUE le conseil de la municipalité de Lacolle octroie au Groupe ABS le mandat pour les analyses des matériaux du chantier de la rue Monseigneur Lafortune.

ADOPTÉE

Invitation de la municipalité de Saint-Valentin à leur première Journée des arts et de la culture.

13. 
PÉriode de questions (10 minutes).

Monsieur Luc Patenaude revient sur le ponceau du cours d’eau Patenaude.

14.
LevÉe de la sÉance.

2011-09-544
LEVÉE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est unanimement résolu de lever la séance à 23h35.

ADOPTÉE

ADOPTÉ CE 11 OCTOBRE 2011
        ____________________



___________________

        Jacques Mireault




Yves Duteau

        Secrétaire-trésorier




Maire
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